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(54)  Dispositif  d'accrochage  de  panneaux  ou  châssis  sur  une  façade. 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  d'accrochage  de  panneaux  de  façades,  opaques  ou  transparents, 
sur  une  façade  à  ossature  métallique,  portante  ou  rapportée. 

Ce  dispositif  comporte  une  embase  plane  (1)  portant  à  une  de  ses  extrémités  un  élément  d'accro- 
chage  (2a)  dont  l'axe(3)est  perpendiculaire  à  l'embase  (1)  et  à  l'autre  extrémité  une  potence  (4)  portant 
une  traverse  (5)  dont  les  extrémités  sont  constituées  par  des  éléments  d'accrochage  (2b,  2c)  identiques 
à  l'élément  (2a)  et  dont  les  axes  sont  parallèles  à  l'embase  (1). 

Ce  dispositif  permet  de  mettre  rapidement  hors  eau  et/ou  hors  air  des  bâtiments  et  facilite  le  montage 
et  le  démontage  individuel  des  panneaux  ou  châssis  de  revêtement  de  façades. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  d'accrochage 
de  panneaux  de  façade,  opaques  ou  transparents, 
sur  une  façade  à  ossature  métallique,  portante  ou  rap- 
portée. 

On  connaît  par  les  demandes  de  brevets  FR-A-2 
634  807,  FR  A  2  598  452,  FR  2  561  285  par  exemple, 
des  systèmes  d'accrochage  de  panneaux  de  pare- 
ment  sur  une  façade.  Cependant  la  pose  de  ces  pan- 
neaux  est  séquentielle  et  il  n'est  pas  possible  de 
monter  ou  démonter  un  (ou  plusieurs)  de  ces  élé- 
ments  de  façon  isolée. 

Par  ailleurs,  dans  les  constructions  actuelles,  il 
est  important  que  la  mise  hors  d'eau  et  hors  d'air  soit 
effectuée  aussi  rapidement  que  possible  après  la  fini- 
tion  du  gros  oeuvre,  et  les  systèmes  antérieurs  impo- 
sent  une  finition  totale  de  la  façade  pour  ce  faire. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  de  pallier 
ces  inconvénients. 

Le  dispositif  est  donc  constitué  d'une  embase 
plane,  portant  vers  une  de  ses  extrémités  un  élément 
d'accrochage  2a,  de  préférence  cylindrique  et  vers 
l'autre  extrémité  d'une  potence  portant  une  traverse 
dont  les  deux  extrémités  présentent  deux  éléments 
d'accrochage  2b  et  2c,  identiques  à  l'élément  2a  et 
dont  les  axes  sont  parallèles  à  l'embase. 

Les  éléments  d'accrochage  2a  et  2b  sont  dispo- 
sés  symétriquement  par  rapport  à  un  plan  à  45°  par 
rapport  à  l'embase  et  les  éléments  d'accrochage  2b 
et  2c  sont  symétriques  par  rapport  à  l'axe  des  profilés, 
support  du  dispositif. 

L'embase  est  munie  du  côté  de  l'élément  d'accro- 
chage  extrême  2c  d'un  chanfrein  à  45°,  dont  l'extré- 
mité  extérieure  est  située  au  droit  de  la  paroi  de  la 
cavité  interne  du  profilé  support  ;  elle  est  munie  à 
l'autre  extrémité,  d'un  trou  de  fixation. 

L'embase  a  de  préférence  une  forme  rectangu- 
laire,  mais  toute  forme  permettant  un  glissement  en 
translation  à  l'intérieur  d'un  profilé  semi  fermé  est 
envisageable. 

Dans  une  réalisation  préférentielle,  la  traverse 
porte  une  gorge  ou  des  échancrures  permettant  sa 
fixation  à  l'aide  d'un  cavalier,  ou  autre  système  équi- 
valent,  dans  le  profilé  support. 

Le  châssis  (vitré)  ou  panneau  (opaque)  corres- 
pondant  est  évidemment  muni  de  crochets  qui  coopè- 
rent  avec  les  éléments  d'accrochage  2a,  2b,  2c  du 
dispositif  selon  l'invention.  Ceux-ci  sont  générale- 
ment  constitués  par  des  éléments  en  tôles  de  profil 
adéquat.  L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des 
fig.  1  à  7. 

La  figure  1  représente  le  dispositif  d'accrochage 
selon  l'invention,  vu  en  perspective. 

Les  figures  2  et  3  en  représentent  des  vues  en 
élévation  et  de  côté. 

La  figure  4  représente  la  disposition  des  disposi- 
tifs  suivant  l'invention  dans  la  section  courante  d'une 
façade. 

La  figure  5  représente  la  disposition  des  disposi- 

tifs  suivant  l'invention  autour  d'une  ouverture  avec 
châssis  ouvrant. 

La  figure  6  représente  une  coupe  horizontale 
détaillée  d'une  façade  équipée  des  dispositifs  suivant 

5  l'invention. 
La  figure  7  représente  le  détail  des  crochets  d'un 

châssis  ou  panneau. 
Le  dispositif  d'accrochage  de  panneaux  suivant 

l'invention  comporte  donc  une  embase  plane  1  de 
10  forme  rectangulaire  et  portant  vers  l'une  de  ses  extré- 

mités  un  élément  d'accrochage  2a  de  forme  cylindri- 
que  dont  l'axe  3  est  perpendiculaire  à  l'embase  1  et 
vers  l'autre  extrémité  d'une  potence  4  portant  une  tra- 
verse  5  dont  les  2  extrémités  sont  constituées  par  des 

15  éléments  d'accrochage  2b,  2c  dont  l'axe  commun  6 
est  parallèle  à  l'embase  1. 

Les  éléments  2a  et  2b  sont  symétriques  par  rap- 
port  à  un  plan  à  45°  par  rapport  à  l'embase  dont  la 
trace  est  7  ;  les  éléments  2b  et  2c  sont  symétriques 

20  par  rapport  au  plan  axial  8  du  profilé  support  9  ;  la  lon- 
gueur  de  la  traverse  est  donc  fixée  par  la  dimension 
transversale  hors  tout  du  profilé  9  utilisé. 

L'embase  est  munie  de  côté  de  l'élément  2c  d'un 
chanfrein  10  à  45°  dont  l'extrémité  externe  est  à 

25  l'aplomb  de  l'intérieur  externe  11  du  profilé  9  ; 
l'embase  1  est  également  munie  d'au  moins  un  lien  de 
fixation  12. 

La  traverse  5  porte  une  gorge  13  qui  permet  sa 
fixation  dans  le  profilé  9  par  l'intermédiaire  d'un  élé- 

30  ment  de  blocage  14,  tel  qu'un  cavalier.  Le  dispositif 
selon  l'invention  est  de  préférence  réalisé  en  un 
alliage  d'AI  moulé. 

Dans  les  sections  courantes  de  la  façade  sans 
ouvertures  ou  avec  des  ouvertures  comportant  des 

35  panneaux  ou  châssis  fixes,  les  dispositifs  selon 
l'invention  sont  placés  2  par  2  dans  les  angles  du 
réseau  de  supports  9  constitués  de  montants  20  et  de 
traverses  21  tels  que  représentés  sur  la  figure  4  soit 
côte  à  côte-rangée  20a-  soit  en  opposition-rangée 

40  20b- 
Dans  les  sections  de  la  façade  comportant  des 

ouvertures  avec  panneaux  ou  châssis  mobiles  tels 
que  les  fenêtres,  les  dispositifs  sont  placés  aux  4 
coins  desdites  ouvertures  comme  cela  est  schéma- 

45  tisé  à  la  figure  5. 
Ils  permettent  l'accrochage  individuel  de  pan- 

neaux  ou  châssis  à  l'aide  de  crochets  tels  que  ceux 
représentés  sur  les  figures  6,  et  7  montrant  en  coupe 
horizontale  un  exemple  détaillé  d'utilisation  des  dis- 

50  positifs  d'accrochage  selon  l'invention. 
Sur  la  figure  6  on  reconnaît  un  élément  en  maçon- 

nerie  22  ainsi  que  l'isolation  23  avec  sa  couverture 
d'étanchéité. 

Les  châssis  vitrés  24  comportant  un  cadre 
55  métallique  forme  de  profilés  25  supportant  une  vitre 

teintée  32  collée.  Sur  la  face  intérieure  des  profilés  25 
sont  fixés  des  crochets  plats  26  (dont  la  forme  est 
reportée  à  la  figure  7)  par  l'intermédiaire  de  vis  27. 
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Ces  crochets  26  s'appuient  par  leur  échancrure 
29  sur  les  organes  d'accrochage  2b  et  2c  du  dispositif 
revendiqué,  lui  même  fixé  au  support  21  par  l'intermé- 
diaire  de  vis  28. 

Bien  sûr,  une  fois  mis  en  place  les  châssis  ou 
panneaux  sont  solidarisés  sur  la  façade  par  la  pose 
d'une  barrette  "antidégondable"  30,  fixée  par  des  vis 
31. 

En  retirant  cette  barrette,  il  est  possible  d'enlever 
individuellement  le  panneau  ou  châssis  situé  immé- 
diatement  au-dessous  de  celle-ci. 

Le  dispositif  selon  l'invention  possède  sur  les 
solutions  de  l'art  antérieur  les  avantages  suivants: 

-  mises  hors  d'eau  et/ou  hors  d'air  rapides,  après 
finition  du  gros  oeuvre  des  bâtiments. 
-  facilité  de  montage  et  de  démontage  individuel 
des  panneaux  ou  châssis  de  revêtement  de  faça- 
des. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'accrochage  de  paneaux  ou  châssis 
individuels  sur  une  façade  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  embase  plane  (1)  portant  à  l'une  de 
ses  extrémités  un  élément  d'accrochage  (2a) 
dont  l'axe  (3)  est  perpendiculaire  à  l'embase  (1) 
et  à  l'autre  extrémité  une  potence  (4)  portant  une 
traverse  (5)  dont  les  extrémités  sont  constituées 
par  des  éléments  d'accrochage  (2b,  2c)  identi- 
ques  à  l'élément  (2a)  et  dont  les  axes  sont  paral- 
lèles  à  l'embase(1). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 
ce  que  les  éléments  d'accrochage  (2a  et  2b)  sont 
symétriques  par  rapport  à  un  plan  faisant  45°  par 
rapport  à  l'embase  (1). 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2 
caractérisé  en  ce  que  les  éléments  d'accrochage 
(2b  et  2c)  sont  symétriques  par  rapport  au  plan 
médian  d'un  profilé  support  (9). 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3 
caractérisé  en  ce  que  l'embase  (1)  côté  potence 
(4)  possède  un  chanfrein  à  45°  (10)  dont  l'extré- 
mité  externe  se  trouve  à  l'aplomb  de  la  face 
interne  (1  1)  de  profilé  support  (9). 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4 
caractérisé  en  ce  que  les  éléments  d'accrochage 
(2a,  2b,  2c)  sont  cylindriques. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5 
caractérisé  en  ce  que  la  traverse  (5)  comporte 
une  gorge  (1  3)  ou  des  échancrures  permettant  sa 
fixation  dans  le  profil  suport  (9)  à  l'aide  d'un  élé- 
ment  de  blocage  (14). 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  6 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  trou 
de  fixation  (12). 

5  8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  7 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  réalisé  en  un  alliage 
d'AI  moulé. 
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